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ARTICLE 24

Après le mot :

« développées »,

rédiger ainsi la fin de l'alinéa 7 :

« en tenant compte de la nécessité de satisfaire les besoins prioritaires de la population en
cas de crise. Au préalable, une réglementation spécifique, comprenant des contraintes sanitaires,
sera mise en place. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Outre le caractère marginal des bénéfices escomptés, les risques inhérents à la nature et à
l’origine de ces eaux nécessite la mise en place d’une réglementation préalable à leur usage.


